
CANADA, PROVINCE DE QUƒB EC 
MUNICIPALITƒ RƒGIONALE DE COMTƒ DU HAUT-SAINT-FRAN‚ OIS 
 
Proc•s -verbal de la deux cent trenti• me assemblŽe ordinaire de la MRC du Haut-Saint-
Fran• ois tenue au centre administratif de la MRC le mercredi 24 novembre 2004. 
 
 
1/ Ouverture de l'assemblŽe 
 
 
2/ PrŽsence des reprŽsentants municipaux 
 
 M. Michel Gendron, prŽfet  
 Mme Johanne Demers Blais, Ascot Corner 

M. Orvil Anderson, Bury 
 M. No‘l  Pratte, Chartierville 
 M. Bertrand Landry, Cookshire-Eaton 

M. Marc Latulippe, Dudswell 
M.  Martin Mailhot, East Angus 
M. Emmanuel PrŽvost, Hampden 

 M. Jacques Blais, La Patrie 
 Mme RŽjeanne Bureau, Lingwick 
 Mme Jacqueline B. Perron, Saint-Isidore-de-Clifton 
 Mme Chantal Ouellet, Scotstown 

M. Richard Tanguay, Weedon 
M. Kenneth Coates, Westbury 

 
 Ainsi que : M. Claude Brochu, secrŽtaire-trŽsorier 
   M. Martin Maltais, secrŽtaire-trŽsorier adjoint 
 
 
3/ Adoption de l'ordre du jour 
 
 RƒSOL UTION No 2004-11-3598 
 

Sur la proposition de RŽjeanne Bureau, appuyŽe par Richard Tanguay, IL EST 
RƒSOLU dÕadopter lÕordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de lÕassemblŽe 
2. PrŽsence des reprŽsentants municipaux 
3. Adoption de l'ordre du jour 
4. PrŽsence du public dans la salle 

¥ Charles-Eug•n e Bergeron Ð DŽveloppement & Paix Sherbrooke 
5. Adoption du proc•s -verbal 

¥ 20 octobre 2004 
6. AmŽnagement 

¥ Adoption du R•gl ement 230-04 Ç Modification au schŽma 
dÕamŽnagement È 

¥ Avis de motion modification au RCI pour production porcine 
¥ RŽsolution dÕadoption du projet de r•g lement numŽro 233-04 
¥ RŽsolution fixant la date, lÕheure, la municipalitŽ et lÕendroit de lÕassemblŽe 

publique de consultation sur le projet de r•gl ement numŽro 233-04 
¥ RŽsolution demandant un avis prŽliminaire sur le projet de r•gl ement 

numŽro 233-04 
¥ RŽsolution dŽsignant lÕensemble des membres du conseil de la MRC 

comme faisant partie de la commission qui tiendra lÕassemblŽe de 
consultation sur le projet de r•g lement numŽro 233-04 

7. Rapport financier 
¥ Adoption des comptes 
¥ Budget 2005 et prŽvisions des quotes-parts 
¥ R•glem ent numŽro 232-04 concernant la participation financi• re au CLD 
¥ Avis de motion R•glem ents de quotes-parts 

8. Environnement 
¥ Projet biorŽacteur Ð centre de tri Ð Žcocentre 
¥ Boues de fosses septiques 
¥ Centre de tri rŽgion sherbrookoise 



9. ƒvaluation 
¥ RŽsolution visant ˆ  augmenter la valeur des b‰timents accessibles au 

programme RŽnoVillage 
10. PrŽsence du public dans la salle 
11. RŽunions du comitŽ administratif 

¥   6 octobre 2004 
¥ 20 octobre 2004 

12. Rapport du prŽfet 
13. Rapport du prŽfet supplŽant 
14. Rapports des membres du C. A. et du comitŽ de dŽveloppement 
15. Correspondance 
16. Recommandations des membres 
17. Questions diverses 
18. LevŽe de lÕassemblŽe 
 

ADOPTƒE 
 
Monsieur le prŽfet souligne lÕarrivŽe du nouveau maire de Weedon, M. Richard 
Tanguay. 
 
 

4/ PrŽsence du public dans la salle 
 
Charles-Eug• ne Bergeron et AndrŽ Desmarais Ð DŽveloppement et Paix 
Sherbrooke 
 
Un document est distribuŽ aux Žlus. La prŽsentation traite principalement de 
lÕinvitation faite aupr•s  des municipalitŽs ˆ adhŽrer, par le biais dÕune rŽsolution, 
au droit ˆ  lÕeau. M. Bergeron explique la mission de lÕorganisme quÕil reprŽsente 
et quelles sont les dŽmarches ˆ venir concernant le droit ˆ lÕeau 
 

 RƒSOL UTION No 2004-11-3599 
 
CONSIDƒRANT QUE lÕeau est une ressource prŽcaire et limitŽe, sans laquelle 
aucune vie ne peut exister sur terre; 
 
CONSIDƒRANT QUE, soumise ˆ la pollution et au dŽtournement, la rŽserve 
dÕeau potable dans le monde diminue si rapidement que des millions de 
personnes et dÕesp•c es sont maintenant privŽes dÕeau nŽcessaire ˆ al vie; 
 
CONSIDƒRANT QUE, dans le monde, une personne sur six nÕa pas acc•s  ˆ  
une eau potable de qualitŽ, 95 % de ces personnes vivant en Asie, en Afrique et 
en AmŽrique latine; 
 
Sur la proposition de Chantal Ouellet, appuyŽe par Marc Latulippe, IL EST 
RƒSOLU que la MRC du Haut-Saint-Fran• ois adh•r e ˆ  la dŽclaration suivante 
proposŽe par DŽveloppement et Paix et sÕengage ˆ en respecter les principes : 
 

¥ lÕeau est un don sacrŽ reliant toute source de vie; 
¥ lÕacc•s  ˆ lÕeau potable est un droit humain fondamental; 
¥ la valeur de lÕeau douce pour le bien commun a prioritŽ sur toute valeur 

commerciale; 
¥ lÕeau potable est un hŽritage commun, un bien public de responsabilitŽ 

collective. 
 

Toutes les sociŽtŽs humaines se doivent de protŽger lÕirrempla• able hŽritage 
quÕest lÕeau potable pour les gŽnŽrations ˆ venir. Pour cette raison, apr•s  Žtude 
de la rŽsolution prŽsentŽe par DƒVELOPPEMENT ET PAIX, le conseil de la 
MRC du Haut-Saint-Fran• ois, en date du 24 novembre 2004, a dŽcidŽ en 
sŽance ordinaire de poser un geste important pour contribuer ˆ  assurer la 
durabilitŽ de la rŽserve dÕeau potable dans le monde. 
 

ADOPTƒE 
 
M. Angus Curry, rŽsidant de Cookshire-Eaton 
 



M. Curry dŽsire avoir certaines prŽcisions concernant le centre de tri et le projet 
de biorŽacteur. Il dŽsire savoir par qui a ŽtŽ proposŽ ce projet, M. Brochu 
rŽpond que lÕidŽe vient de GSI Environnement. Est-ce quÕun comitŽ dÕŽtude 
sÕest penchŽ sur la question? M. Brochu rŽpond que oui, il compl•t e en 
mentionnant que le principe derri•r e ce projet est dÕŽviter de devoir construire 
un LET qui est tr•s  dispendieux. Il ajoute quÕinitialement, deux sŽquences de six 
mois dÕexpŽrimentation sur deux ans devaient se tenir, mais avec les dŽlais, 
seulement une sŽquence de 12 mois sera rŽalisŽe. Il conclut en mentionnant 
que si cette expŽrience est non concluante, les infrastructures seront 
rŽcupŽrŽes ˆ dÕautres fins. 
 
Emmanuel PrŽvost arrive ˆ ce moment Ð 20 h 5. 
 
M. Curry questionne aussi sur la rŽcupŽration, il dŽsire savoir ce qui arrivera de 
cette collecte. M. Brochu rŽpond en disant que la collecte sŽlective demeurera 
toujours une prioritŽ et que par surcro”t, la collecte mŽlangŽe sera mise en place 
d•s  2005 afin dÕaugmenter la rŽcupŽration sur le territoire. Enfin, il est question 
des dŽchets provenant de lÕextŽrieur qui entreront au biorŽacteur. M. Brochu 
souligne que ces derniers seront acceptŽs pour des fins de rentabilitŽ financi• re 
et que le tonnage sera de lÕordre de 2000 tonnes par annŽe. En conclusion, il 
compl•t e en mentionnant que le tonnage actuel qui est lŽg•r ement supŽrieur 
ˆ  11 000, passera ˆ environ 9000 m• me avec les dŽchets acceptŽs de 
lÕextŽrieur de la MRC. 
 
 

5/ Adoption du proc•s -verbal 
 

¥ 20 octobre 2004 
 
RƒSOLUTION NO 2004-11-3600 
 
Sur la proposition de No‘ l Pratte, appuyŽe par Johanne Demers Blais, IL EST 
RƒSOLU dÕadopter le proc•s -verbal de lÕassemblŽe ordinaire du 20 octobre 
2004. 
 

ADOPTƒE 
 
 
6/ AmŽnagement 
 

Nathalie Laberge est prŽsente pour ce point. 
 
Adoption du r• glement numŽro 230-04 
 
RƒSOLUTION NO 2004-11-3601 
 
RéGL EMENT NO 230-04 
 
R•gl ement modifiant le R• glement n¡ 124-98 Ždictant le schŽma 
dÕamŽnagement et de dŽveloppement de la MRC intitulŽ Ç SchŽma 
dÕamŽnagement rŽvisŽ È relativement ˆ la notion dÕimmeuble protŽgŽ lorsquÕil 
sÕagit dÕun b‰timent dÕun centre dÕinterprŽtation de la nature 
 
 
ATTENDU QUÕest en vigueur sur le territoire de la MRC, un schŽma 
dÕamŽnagement et de dŽveloppement, que ce schŽma a ŽtŽ adoptŽ par le 
r•gl ement n¡ 124-98 et quÕil est intitulŽ Ç SchŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ È;. 
 
ATTENDU QUE dans le document complŽmentaire du schŽma, les distances 
sŽparatrices relatives aux installations dÕŽlevage sont notamment Žtablies en 
fonction de tout immeuble protŽgŽ, tel que le schŽma dŽfinit cette notion; 
 



ATTENDU QUE dans la ville de Cookshire-Eaton, il y a un centre 
dÕinterprŽtation de la nature qui est situŽ dans le territoire correspondant aux 
zones RU-3 et A-2 dŽlimitŽes comme telles au R• glement de zonage 
n¡ 371-2000 de cette ville; 
 
ATTENDU QUE les lots sur lesquels est situŽ le centre dÕinterprŽtation de la 
nature sont situŽs dans la zone agricole permanente de la ville de Cookshire-
Eaton, telle que dŽfinie par la Loi sur la protection du territoire et des activitŽs 
agricoles; 
 
ATTENDU QUE le 11 juillet 2002, lÕopŽrateur du centre dÕinterprŽtation de la 
nature, connu comme Žtant le Ç BoisŽ Johnville È, a ŽtŽ autorisŽ par la 
Commission de protection du territoire agricole du QuŽbec ˆ faire des 
amŽnagements sur le terrain quÕil occupe, notamment un kiosque dÕinformation 
et un centre de recherche; 
 
ATTENDU QUE lÕautorisation de la Commission de protection du territoire 
agricole du QuŽbec comporte le dispositif suivant : 

 
Ç AUTORISE lÕutilisation non agricole, aux fins spŽcifiques 
recherchŽes, soit ˆ la crŽation dÕun parc Žcoforestier o• seront 
amŽnagŽs des sentiers dÕinterprŽtation, un b‰timent dÕaccueil et 
de recherche en environnement et une aire de stationnement, 
dÕune partie des lots 28A et 28D et des lots 26E et 26D, rang 3, 
et de parties des lots 26A, 27A, 28A et 28B, rang 4, du cadastre 
du canton dÕEaton, dans la circonscription fonci• re de Compton, 
dÕune superficie dÕenviron 177 hectares, le tout Žtant plus 
amplement et techniquement dŽcrit dans un document prŽparŽ 
par Marie Parent, arpenteur-gŽom•t re, le 13 juin 2002, dont 
photocopie demeure annexŽe ˆ  la prŽsente dŽcision pour en 
faire partie intŽgrante. 

 
Sous peine dÕagir en contravention ˆ la loi, cette autorisation est 
assujettie ˆ  la production, dans un dŽlai de deux ans ˆ compter 
de la prŽsente dŽcision : 

 
- de la preuve de modification du schŽma dÕamŽnagement, ˆ  

lÕeffet que le kiosque dÕinformation et de recherche ne sera 
pas considŽrŽ comme un immeuble protŽgŽ; 

 
- dÕune attestation dÕun officier autorisŽ, municipal ou de la 

MRC, certifiant que les utilisations non agricoles spŽcifiques 
autorisŽes nÕimposeront pas plus de contraintes que la 
situation actuelle en ce qui concerne lÕagrandissement ou 
lÕimplantation dÕŽtablissements de production animale, de 
m• me que lÕŽpandage de fumiers et lisiers dans le milieu 
environnant. È 

 
ATTENDU QUE, le principe de rŽciprocitŽ nÕexistant plus au schŽma, une 
personne qui dŽsire implanter une construction autre quÕagricole en zone 
agricole permanente, pourra le faire sans tenir compte des distances 
sŽparatrices relatives aux installations dÕŽlevage indiquŽes au schŽma, ˆ  partir 
du moment o• ce principe sera enlevŽ des r• glements locaux dÕurbanisme des 
municipalitŽs locales de la MRC, notamment dans le R•gl ement de zonage de 
la ville de Cookshire-Eaton. 

 
ATTENDU QUE ce faisant, tout exploitant agricole pourrait voir ses opŽrations 
restreintes si lÕimplantation autorisŽe par la Commission de protection du 
territoire agricole du QuŽbec se faisait en de• ˆ des distances sŽparatrices 
prescrites au R•gl ement de zonage de la ville de Cookshire-Eaton. 

 
ATTENDU QUE les municipalitŽs locales peuvent prescrire par zone, telle que 
dŽfinie dans leur r•gl ement de zonage, des distances sŽparatrices entre des 
constructions et des usages diffŽrents. 
 



EN CONSƒQUENCE, sur la proposition de Chantal Ouellet, appuyŽe par Marc 
Latulippe, IL EST RƒSOLU quÕil soit, par le prŽsent r•g lement, dŽcrŽtŽ et statuŽ 
comme suit : 
 
ARTICLE 1 Le prŽambule du prŽsent r• glement en fait partie intŽgrante. 
 
ARTICLE 2 Le prŽsent r•gl ement porte le numŽro 230-04 et peut •t re citŽ 

sous le titre  Ç R•gl ement modifiant le R• glement n¡ 124-98 
Ždictant le schŽma dÕamŽnagement et de dŽveloppement de la 
MRC intitulŽ Ç SchŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ È relativement ˆ la 
notion dÕimmeuble protŽgŽ lorsquÕil sÕagit dÕun b‰timent dÕun 
centre dÕinterprŽtation de la nature È. 

 
ARTICLE 3 LÕarticle 18.2 intitulŽ Ç DŽfinitions È du chapitre 18 intitulŽ 

Ç Param•t res pour la dŽtermination des distances sŽparatrices 
relatifs ˆ la gestion des odeurs en milieu agricole È du document 
complŽmentaire est modifiŽ par le remplacement de lÕŽlŽment 
suivant de la dŽfinition dÕimmeuble protŽgŽ se lisant comme suit : 

 
Ç f) les b‰timents sur une base de plein air ou dÕun 
centre dÕinterprŽtation de la nature È 

 
par lÕŽlŽment suivant : 

 
Ç f) les b‰timents sur une base de plein air ou dÕun 
centre dÕinterprŽtation de la nature ˆ lÕexception de 
tout b‰timent utilisŽ pour opŽrer un centre 
dÕinterprŽtation de la nature, tel un kiosque 
dÕinformation ou un b‰timent de recherche, situŽ 
dans les zones RU-3 et A-2, telles quÕelles sont 
dŽlimitŽes au R•gl ement de zonage no 371-2000 
de la ville de Cookshire-Eaton È ˆ la date de 
lÕentrŽe en vigueur du R• glement 230-04 de la 
MRC du Haut-Saint-Fran• ois. 

 
ARTICLE 4 Le prŽsent r• glement fait partie intŽgrante du schŽma 

dÕamŽnagement rŽvisŽ numŽro 124-98. 
 
ARTICLE 5 Le prŽsent r• glement entre en vigueur conformŽment ˆ la loi. 

 
ADOPTƒE 

 
Avis de motion modification au RCI pour production porcine 
 
Madame Laberge explique aux Žlus les dŽtails relatifs ˆ la production porcine en 
zone verte et en zone blanche avec les dŽlais que les municipalitŽs ont pour 
prendre position. Quelques questions sont soulevŽes afin de prŽciser certains 
points. 
 
AVIS DE MOTION est donnŽ par Chantal Ouellet, conseill• re de la MRC, ˆ  
lÕeffet quÕ ̂une prochaine sŽance de ce conseil, il sera soumis pour adoption un 
r•gl ement de contr™le intŽrimaire aux fins de prŽvoir, dans les zones agricoles 
Žtablies en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activitŽs agricoles 
(L.R.Q., c. P-41.1), une modification de la rŽpartition des usages affŽrents aux 
activitŽs agricoles dÕŽlevage ˆ forte charge dÕodeur (potentiel dÕodeur Žgal ou 
supŽrieur ˆ 1) ainsi que le nombre maximal dÕendroits destinŽs ˆ des usages 
identiques ou similaires dÕŽlevages porcins, la distance minimale qui doit 
sŽparer de tels endroits ou la superficie maximale de plancher ou de terrain qui 
peut •t re destinŽe ˆ de tels usages. 
 



Adoption du projet de r•gl ement numŽro 233-04 
 
RƒSOL UTION NO 2004-11-3602 
 
PROJET DE RéGL EMENT NO 233-04 
 
Projet de r•g lement modifiant le r•g lement no 124-98 Ždictant le schŽma 
dÕamŽnagement et de dŽveloppement de la MRC intitulŽ Ç SchŽma 
dÕamŽnagement rŽvisŽ È afin de remplacer le plan no 47 intitulŽ Ç Zone 
inondable de la rivi•re Ascot È 
 

 
ATTENDU QUÕest en vigueur sur le territoire de la MRC, un schŽma 
dÕamŽnagement et de dŽveloppement, que ce schŽma a ŽtŽ adoptŽ par le 
r•gl ement no 124-98 et quÕil est intitulŽ Ç SchŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ È; 
 
ATTENDU QUE lÕarticle 47 de la Loi sur lÕamŽnagement et lÕurbanisme permet 
de modifier le schŽma dÕamŽnagement et de dŽveloppement selon les 
procŽdures dÕadoption prŽvues par la Loi; 
 
ATTENDU QUE Monsieur Donald Rivard (matricule : 0520-26-3375) demande ˆ la 
Ville de Cookshire-Eaton un permis de construction pour lÕŽrection dÕun atelier 
de couture; 
 
ATTENDU QUE la Ville refuse de lui accorder ce permis puisque lÕemplacement 
visŽ par la demande est situŽ dans une zone inondable identifiŽe au schŽma 
dÕamŽnagement et de dŽveloppement; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Cookshire-Eaton a demandŽ ˆ la MRC de modifier la 
dŽlimitation de la zone inondable identifiŽe au schŽma dÕamŽnagement et de 
dŽveloppement en bordure de la propriŽtŽ de Monsieur Rivard; 
 
ATTENDU QUÕ̂ la suite de cette demande, la MRC a demandŽ (dans sa rŽsolution 
2004-CA-03-3919) que soit dŽposŽe une proposition de modification rŽalisŽe par 
une expertise professionnelle; 
 
ATTENDU QUE lÕexpertise professionnelle dŽposŽe par la Ville de Cookshire-
Eaton a ŽtŽ rŽalisŽe par le consultant Teknika (entre autres, spŽcialisŽ en 
environnement); 
 
ATTENDU QUÕafin dÕŽtablir la nouvelle dŽlimitation de la zone inondable, 
Teknika ˆ procŽdŽ ̂  : 

- la collecte et la rŽvision des informations techniques et historiques 
disponibles, 

- la dŽlimitation prŽliminaire, par photo-interprŽtation multidate, de la 
limite de la zone inondable, 

- lÕobservation au terrain des conditions gŽomorphologiques et 
floristiques permettant de prŽciser la limite, 

- une enqu•t e aupr•s  des rŽsidants (autres que le propriŽtaire du lot 
visŽ) pour conna”tre lÕhistorique des inondations vŽcues au cours des 
derni• res annŽes, 

- la dŽlimitation finale de la zone inondable sur fond 
dÕorthophotographie numŽrique ˆ une Žchelle convenable, 

- la rŽdaction du rapport; 
 

ATTENDU QUE la MRC est rŽgie par la Loi sur l'amŽnagement et l'urbanisme 
(L.R.Q., c. A-19.1) et que les articles du SchŽma dÕamŽnagement et de 
dŽveloppement numŽro 124-98 intitulŽ Ç SchŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ È ne 
peuvent •t re modifiŽs que conformŽment aux dispositions de cette loi; 

 
EN CONSƒQUENCE, sur la proposition de Bertrand Landry, appuyŽe par 
Martin Mailhot, IL EST RƒSOLU : 

 
QU'IL SOIT, PAR LE PRƒSENT RéGLEMENT, DƒCRƒTƒ ET STATUƒ 
COMME SUIT : 
 



ARTICLE 1 : Le prŽambule du prŽsent r• glement en fait partie intŽgrante. 
 
ARTICLE 2 : Le prŽsent r•g lement porte le numŽro 233-04 et peut •t re citŽ 

sous le titre Ç R•gl ement modifiant le r• glement no 124-98 
Ždictant le schŽma dÕamŽnagement et de dŽveloppement de la 
MRC intitulŽ Ç SchŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ È afin de 
remplacer le plan no 47 intitulŽ Ç Zone inondable de la rivi•r e 
Ascot È. 

 
ARTICLE 3 : Le paragraphe intitulŽ Ç Moyens de mise en Ï uvre È de 

lÕarticle 11.1.1 intitulŽ Ç Zones prŽsentant des risques 
dÕinondation È est modifiŽ de mani• re ˆ remplacer la phrase 
suivante : 

 
¥ dans les secteurs o• aucune cote nÕest Žtablie, les 

dispositions du cadre normatif minimal de la convention 
pour les zones de rŽcurrence 0-20 ans sÕappliquent. 

 
par la phrase suivante : 

 
¥ dans les secteurs o• aucune cote nÕest Žtablie, les 

dispositions du cadre normatif minimal de la convention 
pour les zones de rŽcurrence 0-20 ans sÕappliquent ˆ  
lÕexception des secteurs rŽvisŽs suite ˆ  une expertise 
professionnelle dans lesquels cas les cadres normatifs 
sont identifiŽs sur les plans. 

 
ARTICLE 4: Le plan no 47 intitulŽ Ç Zone inondable de la rivi• re Ascot È est 

remplacŽ par le plan no 47 intitulŽ Ç Zone inondable de la 
rivi•r e au Saumon È joint ˆ lÕannexe 1. 

 
ARTICLE 5 : LÕannexe 1 fait partie intŽgrante du prŽsent r•gl ement. 
 
ARTICLE 6 : Le prŽsent r•gl ement fait partie intŽgrante du SchŽma 

dÕamŽnagement et de dŽveloppement no 124-98 intitulŽ 
Ç SchŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ È. 

 
ARTICLE 7 : Le prŽsent r• glement entre en vigueur conformŽment ˆ la loi. 
 

ADOPTƒE 
 
RŽsolution fixant la date, lÕheure, la municipalitŽ et lÕendroit de lÕassemblŽe 
publique de consultation sur le projet de r•gl ement 233-04 
 
RƒSOL UTION NO 2004-11-3603 
 
Sur la proposition de Marc Latulippe, appuyŽe par Bertrand Landry, IL EST 
RƒSOLU de tenir une assemblŽe publique de consultation sur le projet de 
r•glem ent no 233-04 modifiant le schŽma dÕamŽnagement et de dŽveloppement, 
de tenir cette assemblŽe dans la ville de Cookshire, et ce, le 16 fŽvrier 2005, ˆ 
compter de 19 h 30, au si•ge  social de la MRC situŽ au 85, rue du Parc. 

 
ADOPTƒE 

 
RŽsolution demandant un avis prŽliminaire sur le projet de r•g lement 233-04 
 
RƒSOL UTION NO 2004-11-3604 
 
ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Fran• ois dŽsire modifier son schŽma 
dÕamŽnagement et de dŽveloppement intitulŽ Ç SchŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ È; 
 
ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Fran• ois a adoptŽ le projet de r•glem ent 
numŽro 233-04; 
 
ATTENDU QUE lÕarticle 50 de la Loi sur lÕamŽnagement et lÕurbanisme permet ˆ 
une MRC de demander au ministre son avis sur les modifications proposŽes; 



Ë CES CAUSES, sur la proposition de RŽjeanne Bureau, appuyŽe par Jacqueline 
B. Perron, IL EST RƒSOLU que le conseil de la MRC du Haut-Saint-Fran• ois 
demande lÕavis du ministre sur le projet de r•gl ement numŽro 233-04. 
 

ADOPTƒE 
 
RŽsolution dŽsignant lÕensemble des membres du conseil de la MRC comme 
faisant partie de la commission qui tiendra lÕassemblŽe de consultation sur le projet 
de r•glem ent numŽro 233-04 
 
RƒSOL UTION NO 2004-11-3605 
 
Sur la proposition de Orvil Anderson, appuyŽe par Chantal Ouellet, IL EST 
RƒSOLU de dŽsigner lÕensemble des membres du conseil de la MRC comme 
faisant partie de la Commission qui tiendra lÕassemblŽe publique de consultation 
sur le projet de r• glement no 233-04 modifiant le schŽma dÕamŽnagement et de 
dŽveloppement, le tout tel que prŽvu par lÕarticle 53.1 de la Loi sur 
lÕamŽnagement et lÕurbanisme. 

 
ADOPTƒE 

 
 
7/ Rapport financier 
 

Adoption des comptes 
 
RƒSOLUTION NO 2004-11-3606 

 
Sur la proposition de Chantal Ouellet, appuyŽe par Bertrand Landry, IL EST 
RƒSOLU de procŽder ˆ leur paiement comme suit : 
 

Salaires :  octobre 2004 :    45 346,31 $ 
Comptes ˆ payer : octobre 2004 :   560 251,36 $ 

 
ADOPTƒE 

 
Je, soussignŽ, Claude Brochu, secrŽtaire-trŽsorier de la MRC du Haut-Saint-
Fran• ois, certifie que la MRC dispose de crŽdits suffisants pour les fins 
auxquelles ces dŽpenses sont projetŽes. 
 
 
_____________________________ 
Claude Brochu, secrŽtaire-trŽsorier  

 
Budget 2005 et prŽvisions des quotes-parts 
 
M. Brochu aborde la prŽsentation du budget 2005 par le dŽpartement de 
lÕadministration et de lÕamŽnagement, les principaux faits saillants de celui-ci 
sont les services dÕincendie, de loisir (qui sera bonifiŽ par une contribution 
de 5000 $ du CSLE et de 1000 $ de plus de la MRC puisŽs dans les surplus) 
ainsi que lÕŽlection du prŽfet. Le budget du 61 Laurier est en continuitŽ de 2004, 
le dŽveloppement Žconomique demeure inchangŽ. En ce qui concerne le 
dŽpartement du service de lÕŽvaluation, la seule modification concerne 
lÕembauche de deux personnes sur projet qui seront affectŽes ˆ la correction 
des donnŽes du r™le. Le budget de lÕenvironnement est par la suite prŽsentŽ. 
Claude Brochu prŽsente lÕensemble des projets qui en font partie, ˆ savoir, les 
boues de fosses septiques qui seront menŽes en rŽgie interne fort 
probablement, et ce, en partie subventionnŽe, la collecte sŽlective, le centre de 
tri et le service dÕenvironnement proprement dit. Le budget du site est aussi 
abordŽ, le fait saillant de celui-ci est de voir passer le tarif du tonnage de 29 $ 
ˆ  32 $ pour le municipal et de 32 $ ˆ 35 $ pour les autres clients. Enfin, le 
budget de lÕurbanisme, for•t  et gŽomatique est en continuitŽ avec celui de 2004 
sauf pour les honoraires qui sont ˆ la hausse. 
 



Les statistiques provisoires sont par la suite prŽsentŽes aux Žlus. Elles viennent 
complŽter les quotes-parts, elles aussi provisoires. Certains Žlus expriment leur 
satisfaction quand au budget qui respecte les orientations du lac ˆ lÕŽpaule de 
septembre dernier. Des fŽlicitations sont adressŽes aux intervenants immŽdiats 
affectŽs ˆ lÕŽlaboration du budget. 
 
Par la suite, il est question du remplacement de M. Thibeault, agent affectŽ au 
pacte rural, M. Brochu mentionne le comitŽ administratif a choisi de le remplacer 
rapidement compte tenu lÕappel de projets pour fŽvrier 2005, ƒlodie Bibeau a 
ŽtŽ embauchŽe. En conclusion, les Žlus Žchangent sur les grandes tendances ˆ  
venir. 
 
RƒSOLUTION NO 2004-11-3607 
 
Sur la proposition de Emmanuel PrŽvost, appuyŽe par No‘ l Pratte, IL EST 
RƒSOLU dÕadopter la Partie 1, Administration gŽnŽrale, AmŽnagement et 
DŽveloppement Žconomique, du budget 2005 de la MRC du Haut-Saint-
Fran• ois, pour un montant de 781 615 $. 

 
ADOPTƒE 

 
RƒSOLUTION NO 2004-11-3608 

 
Sur la proposition de Emmanuel PrŽvost, appuyŽe par No‘ l Pratte, IL EST 
RƒSOLU dÕadopter la Partie 2, Site dÕenfouissement, du budget 2005 de la 
MRC du Haut-Saint-Fran• ois, pour un montant de 683 703 $. 

 
ADOPTƒE 

 
 

RƒSOLUTION NO 2004-11-3609 
 

Sur la proposition de Emmanuel PrŽvost, appuyŽe par No‘ l Pratte, IL EST 
RƒSOLU dÕadopter la Partie 3, Service dÕŽvaluation, du budget 2005 de la MRC 
du Haut-Saint-Fran• ois, pour un montant de 359 618 $. 

 
ADOPTƒE 

 
RƒSOLUTION NO 2004-11-3610 

 
Sur la proposition de Emmanuel PrŽvost, appuyŽe par No‘ l Pratte, IL EST 
RƒSOLU dÕadopter la Partie 4, ƒd ifice du 61, rue Laurier, du budget 2005 de la 
MRC du Haut-Saint-Fran• ois, pour un montant de 59 105 $. 
 

ADOPTƒE 
 

RƒSOLUTION NO 2004-11-3611 
 

Sur la proposition de Emmanuel PrŽvost, appuyŽe par No‘ l Pratte, IL EST 
RƒSOLU dÕadopter la Partie 5, Urbanisme, GŽomatique, For•t , du budget 2005 
de la MRC du Haut-Saint-Fran• ois, pour un montant de 99 464 $. 

 
ADOPTƒE 

 
RƒSOLUTION NO 2004-11-3612 

 
Sur la proposition de Emmanuel PrŽvost, appuyŽe par No‘ l Pratte, IL EST 
RƒSOLU dÕadopter la Partie 6, Environnement, du budget 2005 de la MRC du 
Haut-Saint-Fran• ois, pour un montant de 651 568 $. 

 
ADOPTƒE 

 
R•gl ement numŽro 232-04 concernant la participation financi•re au CLD 
 
Sera adoptŽ en janvier puisque les mŽdianes ne sont pas finales. 
 



Avis de motion R•g lements de quotes-parts 
 
AVIS DE MOTION est donnŽ par la conseill•re  Jacqueline B. Perron ˆ lÕeffet 
quÕil sera soumis ˆ une sŽance ultŽrieure, un r• glement dŽterminant les quotes-
parts des municipalitŽs ˆ la Partie 1, Administration gŽnŽrale et DŽveloppement 
Žconomique, de la loi concernant le budget 2005. 

 
AVIS DE MOTION est donnŽ par la conseill•re  Jacqueline B. Perron ˆ lÕeffet 
quÕil sera soumis ˆ une sŽance ultŽrieure, un r• glement dŽterminant les quotes-
parts des municipalitŽs ˆ la Partie 2, Site dÕenfouissement, de la loi concernant 
le budget 2005. 

 
AVIS DE MOTION est donnŽ par la conseill•re  Jacqueline B. Perron ˆ lÕeffet 
quÕil sera soumis ˆ une sŽance ultŽrieure, un r• glement dŽterminant les quotes-
parts des municipalitŽs ˆ la Partie 3, Service dÕŽvaluation, de la loi concernant le 
budget 2005. 
 
AVIS DE MOTION est donnŽ par la conseill•re  Jacqueline B. Perron ˆ lÕeffet 
quÕil sera soumis ˆ une sŽance ultŽrieure, un r• glement dŽterminant les quotes-
parts des municipalitŽs ˆ la Partie 5, Urbanisme, GŽomatique, For•t , de la loi 
concernant le budget 2005. 
 
AVIS DE MOTION est donnŽ par la conseill•re  Jacqueline B. Perron ˆ lÕeffet 
quÕil sera soumis ˆ une sŽance ultŽrieure, un r• glement dŽterminant les quotes-
parts des municipalitŽs ˆ la Partie 6, Environnement, de la loi concernant le 
budget 2005. 

 
 
8/ Environnement 
 

Projet biorŽacteur-Žcocentre-centre de tri 
 
LÕŽrection des infrastructures progresse bien. DÕici une semaine, le broyeur 
devrait •t re en place. Les opŽrations devraient dŽbuter dans les premiers jours 
de dŽcembre. Une confŽrence de presse marquant lÕouverture officielle aura lieu 
apr•s  quelques semaines de rodage. 
 
Boues de fosses septiques 
 
Comme prŽsentŽ lors du budget, la mesure des boues sera effectuŽe en rŽgie 
interne pour 2005. Toutefois, lÕappel dÕoffres sera lancŽ au cours de la semaine 
du 29 novembre afin de voir les prix qui seront offerts. En ce qui concerne le lit 
expŽrimental gel/dŽgel, tout fonctionne tr•s  bien, une demande a ŽtŽ faite 
aupr•s  du MENVQ afin dÕaugmenter le nombre de fosses ˆ  80. Si lÕexpŽrience 
est le reflet de ce qui se dŽroulera ˆ plus grande Žchelle, le lit ˆ construire sera 
de 50 % plus petit puisque la technologie est performante. La demande de 
subvention a ŽtŽ acheminŽe et la MRC attend toujours des nouvelles ˆ ce sujet. 
 
Centre de tri de Sherbrooke 
 
Un dŽlai supplŽmentaire de six mois est ajoutŽ pour dŽmarrer la collecte 
mŽlangŽe. Le centre de tri sera opŽrationnel seulement 26 semaines apr•s  la 
dotation du mandat. Le prix ˆ la porte sera maintenu ˆ  3,08 $. Le budget est 
prŽsentŽ aux Žlus. 
 
RƒSOLUTION NO 2004-11-3613 
 
Sur la proposition de RŽjeanne Bureau, appuyŽe par Chantal Ouellet, IL EST 
RƒSOLU dÕaccepter le budget du centre de tri de la rŽgion de Sherbrooke tel 
que prŽsentŽ. 
 

ADOPTƒE 
 
 
 
 



9/ ƒvaluation 
 

Afin dÕ•t re Žligible au programme dÕaide ˆ la rŽnovation RŽnoVillage, la valeur 
uniformisŽe dÕune maison unifamiliale ne doit pas excŽder 45 000 $. De moins 
en moins de maisons ont cette valeur sur le territoire, en ce sens, les maires 
Žchangent afin de demander au gouvernement dÕaugmenter ce seuil afin de 
desservir un plus grand nombre de maisons. 
 
RƒSOLUTION NO 2004-11-3614 
 
ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Fran• ois est mandataire du programme 
RŽnoVillage pour son territoire; 
 
ATTENDU QUE la valeur uniformisŽe, telle quÕelle a ŽtŽ fixŽe par rŽsolution du 
conseil des maires est de 45 000 $ actuellement; 
 
ATTENDU QUE de moins en moins de maisons de 45 000 $ de valeur 
uniformisŽe se trouvent sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-Fran• ois; 
 
Ë CES CAUSES, sur la proposition de Bertrand Landry, appuyŽe par Richard 
Tanguay, IL EST RƒSOLU de demander au gouvernement du QuŽbec 
dÕaugmenter le plafond de la valeur uniformisŽe des maisons de 45 000 $ 
ˆ  75 000 $ afin dÕen rejoindre un plus grand nombre. 
 

ADOPTƒE 
 
 

10/ PrŽsence du public dans la salle 
 

M. Normand Potvin, rŽsidant de Cookshire-Eaton 
 

M. Potvin soul•v e certains points qui lÕont intŽressŽ ̂  savoir : 
 
- le centre de tri, il croit que lÕavenue des petits tonnages nÕam• nera pas la 

rentabilitŽ financi•r e, pour ce genre dÕinfrastructures, de gros tonnages sont 
requis, les explications donnŽes au conseil des maires sur ce projet sont 
bonnes, mais dans les journaux, cÕest moins clair; 

- Il demande si les comitŽs reliŽs aux dossiers environnementaux existent, on 
lui rŽpond que oui et que ceux-ci seront sollicitŽs sous peu; 

- lÕachat des bacs de 360 litres est en fait une taxe dŽguisŽe selon lui; 
- il dŽsire conna”tre le cožt par porte pour les boues de fosses septiques, on 

lui rŽpond que le cožt est de 50 $; 
- Il demande o• en est rendu le projet de lÕarticle 59, on lui rŽpond que ce 

projet devrait voir le jour au dŽbut 2005; 
- Il questionne aussi sur lÕemployŽ qui sera embauchŽ pour seconder 

lÕamŽnagiste, est-ce un nouveau poste? On lui rŽpond que non, ce poste est 
reconduit de 2004 ˆ 2005, mais le processus dÕune nouvelle embauche est 
relancŽ. 

 
 
11/ RŽunions du comitŽ administratif 

 
¥   6 octobre 2004 
¥ 20 octobre 2004 

 
RƒSOL UTION NO 2004-11-3615 
 
Sur la proposition de Johanne Demers Blais, appuyŽe par RŽjeanne Bureau, 
IL EST RƒSOLU dÕentŽriner les dŽcisions prises lors des rŽunions du comitŽ 
administratif du 6 octobre 2004 et du 20 octobre 2004. 
 

ADOPTƒE 
 
 
 
 



12/ Rapport du prŽfet  
 
Disponible au bureau de la MRC. 
 
En complŽment le prŽfet souligne lÕexcellent travail effectuŽ par le CAB du Haut-
Saint-Fran• ois concernant la pochette destinŽe aux a”nŽs du territoire. 
 
RƒSOL UTION NO 2004-11-3616 
 
IL EST UNANIMEMENT RƒSOLU dÕacheminer des fŽlicitations au Centre 
dÕaction bŽnŽvole du Haut-Saint-Fran• ois pour lÕexcellent travail accompli dans 
la mise sur pied de la pochette dÕinformation destinŽe aux a”nŽs du territoire de 
la MRC. 
 

ADOPTƒE 
 
 

13/ Rapport du prŽfet supplŽant 
 

Disponible au bureau de la MRC. 
 
 
14/ Rapports des membres du C.A. et du ComitŽ de dŽveloppement 

 
Disponibles au bureau de la MRC. 
 
Marc Latulippe rappelle aux Žlus que la campagne de sensibilisation est 
toujours une prŽoccupation du CLD. En ce sens, il souligne que les 
municipalitŽs locales sont ˆ nouveau sollicitŽes afin de contribuer 
financi•r ement ˆ cette derni•r e pour lÕannŽe 2005. 
 
 

15/ Correspondance 
 

1/  Offres de service 
1- Gestion Pierre Damico : Offre en sŽcuritŽ incendie et civile 
2- Greffard & Blais : Offre concernant les dŽcisions de la CPTAQ 

2/  Organismes 
1- Carrefour action municipale et famille : Recommandations du colloque 

2004 du CAMF 
2- Recherche et Sauvetage Sherbrooke/Haut-Saint-Fran• ois : Demande de 

support financier 
3- Chambre de commerce de la rŽgion de Weedon : Lettre de fŽlicitations 

au prŽfet 
4- COGESAF : Bulletin ConcertÕeau 
5- CRƒE : RŽsolution concernant la rŽgionalisation et lÕautonomie 

municipale 
6- CREE : Guide gestion des mati•res  rŽsiduelles en milieu agricole 
7- CIBLE : Plan dÕaction 2004-2005 
8- Croix-Rouge - rŽgion du Haut-Saint-Fran• ois : Demande de support 

financier 
9- Recyc-QuŽbec : PrŽsentation de lÕoutil Internet Ç LÕABC du recyclage ˆ  

domicile È 
10- CLSC-CHSLD du Haut-Saint-Fran• ois : Rapport annuel 2003-2004 
11- CommunautŽ en f•t e : Lettre de remerciements pour la commandite de 

lÕŽvŽnement 2004 
12- ƒco-Peinture : Bacs de rŽcupŽration de peinture Ð peinture en aŽrosol 

(2005) 
3/  Gouvernements du QuŽbec et du Canada 

1- MDERR : Transmission du ch• que de 291 162,90 $ pour le CLD 
2- MAMSL : Annonce dÕune tranche de 20 000 $ pour le programme LAAA 
3- MAMSL : ProcŽdure concernant la reconstitution de Newport comme 

municipalitŽ 
4- Relations avec les citoyens et Immigration : Annonce de changement 

dÕadresse 



5- MAMSL : Annonce de la subvention de 224 000 $ pour le programme 
RŽnoVillage 

6- MAMSL : AccusŽ de rŽception du projet de r•gl ement 230-04 
(modification au schŽma) 

7- MAMSL : Guide sur le dŽveloppement et la gestion de la gŽomatique 
8- MDERR : PrŽparation au second versement de lÕaide pour le CLD 
9- MAMSL : Annonce du versement de la seconde tranche de 44 275 $ 

pour les MRC soutenant le dŽveloppement Žconomique 
10- MDERR : Recensement des ŽvŽnements se tenant dans la MRC 

4/  MRC du QuŽbec 
1- MRC Beauce-Sartigan : RŽsolution concernant la remise progressive 

des taxes sur lÕessence 
2- MRC dÕArgenteuil : RŽsolution concernant la rŽglementation en mati•r e 

de nuisances et de salubritŽ 
3- MRC de Kamouraska : RŽsolution concernant les ponts municipaux 
4- MRC Haut-Richelieu : RŽsolution concernant les cours dÕeau 
5- Ville de Sherbrooke : Copie du plan de gestion des mati•res  rŽsiduelles 

5/  MunicipalitŽs 
1- La Patrie : RŽsolution concernant le dŽpartement dÕŽvaluation de la MRC 
2- Saint-Isidore-de-Clifton : RŽsolution concernant le poste en loisir ˆ la 

MRC 
3- La Patrie : Lettre concernant le poste en loisir ˆ la MRC et lÕachat 

dÕheures 
4- Hampden : RŽsolution concernant le dŽpartement dÕŽvaluation de la 

MRC 
5- Westbury : Lettre concernant les travaux exŽcutŽs au site 

dÕenfouissement et rŽsolution au sujet du poste en loisir ˆ la MRC 
6- Ascot Corner : RŽsolution concernant le poste loisir de la MRC 
7- Cookshire-Eaton : RŽsolution concernant la nomination du maire 

supplŽant 
8- Lingwick : RŽsolution concernant le poste loisir de la MRC 
9- Ascot Corner : RŽsolution modifiŽe de la rŽsolution 2004-11-334 prise 

concernant le poste loisir de la MRC 
10- Weedon : RŽsolution concernant le poste loisir de la MRC 
11- Scotstown : RŽsolutions concernant la nomination du maire supplŽant et 

le poste loisir de la MRC 
12- East Angus : RŽsolutions concernant le maire supplŽant et la politique 

familiale 
 

Mise en fili• re 
 

Sur la proposition de Chantal Ouellet la correspondance est mise en fili•re . 
 
 
16/ Recommandations des membres 
 

RƒSOL UTION NO 2004-11-3617 
 

Sur la proposition de Marc Latulippe, appuyŽe par Bertrand Landry, IL EST 
RƒSOLU de faire parvenir des fŽlicitations aux organisateurs de la soirŽe des 
LaurŽats du Haut-Saint-Fran• ois ainsi quÕaux rŽcipiendaires de celle-ci. 

 
ADOPTƒE 

 
 
17/ Questions diverses 

 
Nomination au C. A. du CLD 

 
Le Canton de Hampden sollicite un si•g e au sein du C. A. du CLD puisque 
certains projets dans ce secteur am• nent la MunicipalitŽ ˆ •t re plus prŽsente 
afin de suivre lÕŽvolution des dossiers. Afin de lui permettre dÕadhŽrer, une autre 
MunicipalitŽ devra cŽder son si•g e.   
 



Si• ge FQM 
 

RƒSOL UTION NO 2004-11-3618 
 

Sur la proposition de Marc Latulippe, appuyŽe par Jacqueline Perron, IL EST 
RƒSOLU dÕappuyer la candidature du prŽfet de la MRC du Haut-Saint-Fran• ois, 
Michel Gendron, au sein du conseil dÕadministration de la FŽdŽration 
quŽbŽcoise des municipalitŽs. 

 
ADOPTƒE 

 
Cour municipale 

 
M. Tanguay dŽsire avoir certains dŽtails sur la quote-part de la cour municipale, 
il souhaite que la Ville de East Angus prŽcise davantage les frais et les revenus 
reliŽs ˆ ce service. Il est convenu que le maire de East Angus apportera des 
prŽcisions sur le sujet. 
 
 

18/ LevŽe de l'assemblŽe 
 
Emmanuel PrŽvost propose la levŽe de lÕassemblŽe ̂  23 h 5. 
 
 
 
 

___________________________  _______________________________ 
Claude Brochu      Michel Gendron 
SecrŽtaire-trŽsorier     prŽfet  
 


